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l6 novembre.ALLEMAGNE- — Francfort 
On écrit de Munich , 15 novembre :
On apprend à l’instant que le roi vient de gracier l’un des 

condamnés politique de 1833, fils de l’avocat Mundler à lJlaf- 
fenhofen, qui va être libéré en conséquence. Cette nouvelle 
a répandu la plus vive joie.

On écrit de la frontière d’Italie, le 4 novembre :
Nous apprenons comme certain de Florence, que l’Italie 

va suivre !exemple de la Suisse, de l’Allemagne et de l’An
gleterre, en établissant pour l’avenir des réunions annuelles 
de ses naturalistes. La première assemblée aura lieu à Flo
rence, aucommencement d’octobre de l’année prochaine. Le 
prince Musignagno, fils de Lucien Bonaparte et zoologue 
distingué, parait avoir le mérite d’avoir donné la première 
idée de ces congrès scientifiques italiens.

— On écrit de Vienne , 12 novembre :
La nouvelle de l’évacuation d’Ancône est suivie par une 

autre daprès laquelle toute l’armée impériale actuellement 
dans 1 Etobe superieure , serait diminuée et mise sur pied 
de paix. Voici encore un des beaux résultats de l’amnistie.

Lechange des ratifications relatives à la convention faite 
entre la cour de France et la nôtre, concernant l’évacuation 
dAncone, a eu lieu ici le 6 courant.
- On iit dans le Courrier de Lithuanie , que l’empe- 

reurde Russie a ordonné de mettre sous le séquestre, toutes 
les propriétés , des chefs de la conspiration qui a été de-
lempire ^ Po °sne et dans *es gouvernemens de l’ouest de

ANGLETERRE- — Londres, 17 novembre. 
Jj’awtelcsjöprtÄix de Londres du 16, on fait courir le 
.[™'ndla bourse et dans quelques cercles du /restend que 
areme a fixe son choix,d que l’un des princes de la mai- 
gîeterreCobourfi’ est aI’!)eIé à s’asseoir sur le trône d’An-

-LuridUoir, Je train de waggons allant de Manchester 
L'verpooi a éprouvé un accident déplorable , qui a coûté la 

ingenieur et au chauffeur. Le train se composait de 
M waggons traînés par 4 remorqueurs. Vers huit heures 
avw„ndîe ^raorqueur fit tout à coup explosion
rniLa" ^t,1 semi)lable a celui d’un coup de canon qui fut 
de n ?r I l'esCntt’Tcld;|ns plusieurs autres lieux éloignés 
convnf “ ?'I P1 e‘ Lev Le'm.orawéùr se détacha du reste du 
fniïi k '■ I,oirssé a 2 ou 300 pas en avant de la ligne , 
et di Se Wit aussdôt à la recherche du mécanicien
lancé« ,1m ffeUr Ve 0n-trouva ,ears corps qui avaient été 
Ä™1“s un champs .a une certaine distance de la ligne.
Séï î".Cîfl"lli’nS.an,;tat déplorable , ayant le corps 
brisé« i eurs ve^;m9nts en lambeaux. Leurs membres étaient 
«s-Le mecanicien avait 40 ans, et le chauffeur 17 ans.

D’aNS à Bkri
Verti-yck............. 4 75
Louvain................ 5 25
Haecht.................. 6 75
Malines ...... 7 »
d’Ans

Jcuillcton.
UN BAL A ANVERS EN 1811. (1)

.soir’ on JanÇa le second vaisseau, un beau soleil cou- 
Présentaiem le S8f- ra^.ons étincelants le magnifique coup d’œil que
**2 a,-1 ô'"Ve'6, P°rt’ 61 'eS ?cux rives de Escaut couvertes 
t’anim “ lo,,lPS les t,,ouPP6 sous les armes.

fè^CÂ.iroPrf-em,entdeiOU,teceUe Populationen habits de 
c,oches sonnai,, À „ d, a T decIa^rade et des forts, le fracas des 
* »1rs delbravon1 e .a,te™?‘
!“rëxciif,I|*nSnd®.1îra'roure eïécMé? Par la musique des rrégimenis**°ï* 
el lui leur Wi"!/ emPare de ldme dés spectateurs pendant les apprêts

... SHMSLft £ -Æ '"“tV. &qui
paisseau "3 T }r*v«i|«iv 1 airraocnissement du
!e|Uent sa’isissahfe 3 8St J7al^ent intraduisible ! L’impression en est tel- 
Ja,taispu v?irblLn’J de Vlê,IX officiers de marine m’ont dit n’avoir

épr— -

,ïeeard avide Mutî'ï'! bras so,,5,c<dl“ de l’empereur , qui suivait d’un 
!a Quiète dom ivaT R|SAPhaSeS de ■,opi ratlorl- Qu’il y avait de bonté dans 
ie!"a dans c" S"'éodn T”surait «* Çomse.l Que d’affectueuse indul- 
î^eoninâii^,-,Ur 10 ! homme qui ne comprenait pas la peur et 

ï." faible èiuÿnt. Jepeildant» comine on compatit aux puériles frayeurs

* Vàîèâés réunit plus de deux mille 
Ws4e l»pmnJîW^ r?.nßs Pt de. Joutes conditions suivant les ordres ex- 

ei,le réuniüfi Et C®TI -erst P3,s chr6se facile de donner une idée de 
Alors il earaeténse 'si bien l’époque de l’empire, 

ferlasse _,ait,Pas ué hommeren France, appartenant à une cer- 
sitait »à te bui Vrc ïï3mè,r,e °o d a,Ure ne fit Partie du gouvernement. 
Unt'%uillnn i.V-ejS 1Wel tendaient toutes les inlelligences, et le puis-
It'iF epas eninlnvA 3 t rfmUlati0n SÜ,dieuse de laieua^e deléco- 

d faveur ior ëëfi, yé ’ êtrîe ne.n ’ c’était une exception qui jetait de 
^wcelu, qui volontajrement restait en dehors de la vie

auteur

FRANCE- - Paris , le 19 novembre.
M. Iè maréchal Gérard, dont XEurope avait annoncé le 

départ pour Bruxelles, a été reçu hier par le roi
- M. le maréchal Soult est arrivé à Paris. ' (Nouv ) 
—Un journal avait conclu, dit la Revue de Paris de

entre M‘ Humanneties ministres ,
M Homànn S’pet0r8amsait ™ pi'0J’et de'conversion ; mais 
nô» h 1 1 Pron.°«Çei au contraire, pour l’inopportu-
sc‘mldcnCt ÂTono6’ Ct 3 m?mS que Ies ci''aons.tances qui lui

ÄÄ 2SSW* 8“‘ b “ss,°" >
u If gjjy*-
frônSS N„,'!i:.Ke”neS dl,'ieées ^«lemenl ,e,-s lo’

- Le Journal des Débats déclare aujourd'hui que dans 
jOUttue] de,l'Europe il n’est nullement

te.vçnnon a mam armee en Espagne. Il reconnaît qu’il y
aue'^Sorsï6« !e-moment était propice, mais il Ajoute 
que depuis lors des evenemens sont survenus, des difficultés 
se sont eievees qui la rendent impossible.
- ». n lit ce soir dans le Moniteur parisien *

min, m, Ah? dCvefAf"ique au j°urnal le boulonnais, 
niant,t qu Ahd-ei-Kader n’existe plus, qu’il a été tué ou fait * 
prisonnier par le marabout d’Ain-Madi
deeineAÂ,a dc M» BrousSais à l’académie de mé- 
nne l’on H vacante par la mort de l’illustre professeur,
On dû ait'-m6' Ja ?!US de,15 cand|dals pour lui succéder 
oroie ’n„ ' UrS de ses. micros et de ses partisans ont le 
projet douw 11 une souscription afin d'ériger la statue de
B ~ oftl.fr ,,mtqrieur deJIa C()ur de I’'école de médecine. 

On lit dans la Gazette des Tribunaux ?
^ apas encore Pu sav°ir quel estl’homme qui a été tué

Je??, TflISTen{,Pa" 16 facUoilnaire des Tuileries. La po
lice fait des recherches a ce sujet, et prend des rensei^ne- 
mens dans les maisons garnies. Cet individu âgé de tSe 
a trente-emqans environ, annonce d’après sa mise un ou!
mèZaiSÂin P01 tait Un Aab,t et un Pant'don bleus. Cesvête- 
mens, d un assez gros drap, paraissaient neufs. Il avait en

utre un gilet en piquet jaune. Sa chemise est en calicot et
l’abmiup des lettres F. B. ; cette marque n’est pas brodée à
fiff i ivai à ff f°Tt;1e sei'lement P1*1- «n fil rouge faù-souïiers 1 P‘e<ls deS cbaussettes de Iaine noire et de
et nn ?,’Ltr0UIé,da,nf,Ses pr?('hes Ti’one paire de gants noirs 
er un fi agrnent de lettre. Bien que l’autorité ait -fait trans

utile el occupéei de tous. Ainsi, dans une fêle. dans un bal onanrali

tion de îeiter spectateurs, de voir passer les illustrations sans les cnn- 
aiifr/’i*1 ave.c;,l’instincl de 1 infériorité nominale d’un homme à un 
në.lu,' 1,es,inv, és par “rdre se faisaient bien petits ranpés sur les han- 
nnelwSdU f?nd «îu’xls avaient envahies de bonne heure5, ils formaient 
une ap'ssene que toutes ces figures ébahir, rendaient bien oriS 
»vif, X h-Ures tout.le mond« se pressait dans les salons aïS o 
,^?une vn e curiosité l’arrivée de leurs Majestés Elles parurent m»<s*^»sszatratriee et rëine „ ' Sa majeSté 1 e'nl*erear et roi, sa majestél’impé-

tt&SStâgiSSîÄÄS g SS

isæsssssas

üliSSP
du beau et sèvèfe .uniforme de hPmëëine . I.. À de 1 escadre revêtus 
cavalerie, dont plusieurs portaient l’éclatant dofroën* réBitt^nls de 
pantalon de çasimi,; blanc bordé en or sä« bW?L ,2°î bÂ- ,e

traord,names une physionomie qui lui est propre ’ X‘
làla nine d£‘Naplesfaisaient partie de 
lasmte, ainsi que M. de Metternich, comme ambassadeur de fa-

poi’ter le cadavre à la Morgue, elle n’a pas cru devoir l’exno'- 
yeuIudu pohlic. Le factionnaire Beinbre a étécon-

VSmîï'Jh“4 M' ,e rapporteur du 2me. conseil de 
gueire,poui y subir un premier interrogatoire Plusieurs personnes , qui se trouvaient dans la fue de Rivoh au 
moment du meurtre, ont été entendues comme témoins 
foin 'no ^UC'tl0n ?e P°arsuit avec Ja plus grande célérité et

a&ÄÄ'iter
SÄ RSSSSt ‘

donl “.est pa,,é c,-dessüs : 
» Je dois dire que depuis que j’ai eu l’honneur de danser 

avec vous je vous aime avec le plus sincère a«aKent et 
I ai bien envie de faire votre connaissance J u i o me
trouver encore une fois avec vous, mais je n’ai pas ô é “
ÄÄS"”8 13 C,'ainte de V0US dépPlaire°Seet de

je ÂVS-f ™» * ««* raoi,

Le reste de la lettre manque, ainsi que l’adresse.
.Jh«3 Journaux de 1 opposition ayant beaucoup critiqué 
La consignes par suite desquelles ce malheureux é éÆ-

ZSLl’’. ’ UJaurna‘desBa,lt‘Ml lcs «»S.
« Ce qu’il est permis de discuter dès aujourd’hui c’est la 

part qui revient au gouvernement dans /’organisation des 
mesures de précaution et de surveillance dont la demeure du 
roi est entourée : et il faut le dire avec loppoSn ce te
r-0pntest êra,n,de- !V?,ais nous ajoutons que les Ministres se
raient coupables s iis abandonnaient aux officiers du roi ou
leùr relDo"n™effiieitèCeVe ll0rt'0.n si-désiraise et si délicate de 
teur responsabilité. Veiller a la spreté du roi. entourer sa
personne, environner sa demeure de toutes les urécanfions
qui peuvent garantir son inviolabilité, c’est affaire du cabi

i"Â ÎSttî?1,* -s'™“ni-w-i'ii 6 de- d r°yante, nous pouvons l’affirmer les 
Es T Sera,ent part0Ut Iasu®santes, elles seraient

nouvelles d’esfagne.
On écrit de Madrid , le 11 novembre ;

]P 1 nLelSeCti0’1S de h, cbamhre des députés se sont réunies 
- lu!r'i nëm!11Cr es me|nbres de la commission chargée 

de rédiger adresse en réponse au discours de la couroime 
» Voici les noms des personnes qui ont été élues non 

cette; commission : MM. Olozaga, Seoane, Gamaleno \r 
razola Rey Puehe et Martinez delà Rosa.’ôn voit quedf^ 
ces nominations le parti rétrograde a la majorité. d

Sn|pifë"iW’jeUae’ bienet élégant alors . déployait un faste

Les clames invitées rivalisaient d’élé^anen fe j:. 
également fussent mises de bon goût, mais toutes au mr»?h! q''e t0litCS

la profusion de belles fleurs nalurellesëxbaStë^ni, s,llnr|s, c était 
lions; disposées dansde hauts trépieds dorés ë va ntl- 1 Sl'aVeS é1mi,n«- 
placées dans tous lés angles, dans les embn-m-?«1 L„furmed<e f01'1»«1!,es 
produisant dans les glaces Des lustre, H’.n. de crms6es et se ,-e- 
Paa’daiPht des Sois de lumière sur celte ravissante8'BriLeina">ual)le rd-
dansions au milieu de (ouffes de fleurs. S 018 décoration , nous

A dix heures 6l demie, l’iuiDérafrioeouvrît i« b«,i i Cornelissen. Elle figura dans «nffir« ! » aVeÉj^ ma,rP’ *• d« 
plus part à In danse ; le reste de la soirée elle dem*^*1*6* ^ ne 
estrade, d’où elle pouvait jouir de l’asuect pnehân^Ura assise ?ur une 
cette belle fête. Quant à l’empereur il narcm ' C,i‘e présentait

inent et de tout avee H mémo ^ L u > ^ P«*riait à tous indistincte-

lÂSrrr**«

1 en leur temps, des choses inquies surl’esüèce dp fa- 
emation qu’exerçait Napoléon sur les esprits les

J’entende dans celle soirée des propos qui nous divertissaient hem, 
.coup; des Belges nous disaient avec une candeur parfaUe 1 Nn,ë=

» perèurT»"6 maintenant le faualisme des Français pour'leur em- 
Vn certain baron Van..... , très-riche, très-vain, Uü des eory-
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» Une lettre de Bargos, en date da 7 novembre , mande 
que le 3, à 4 heures de l’après-midi, la faction de Merino 
est arrivée à Castrogerin, où elle a imposé une contribution 
de 20,000 réaux ; mais il ne lui en a.été donné que 10,000. 
Elle a passé la nuit dans cette ville et en est repartie le len
demain matin, pour se porter sur Melgar de Fermentai, où 
elle est entrée à neuf heures. A 6 heures , la faction s’est 
mise -en mouvement pourOrsono, où elle a enlevé 800 
réaux, 30 voitures et emmené tous les jeunes gens valides 
eti’Alcade constitutionnel. Dans la journée du 5, le briga
dier Hoyos, à la tète de sa colonne, s’est mis à la poursuite 
des factieux par la route de Yalladolid. »

— On lit l’article suivant dans le Mémorial bordelais :
Nous apprenons que des communications de la plus haute 

importance viennent d’être faites de la part de l’Espagne aux 
trois puissances co-signataires du quadruple traité. L’Espa
gne modérée, c’est-à-dire le cabinet du duede Frias, avant 
de céder la place à la révoîiHion veut essayer encore de sau
ver la patrie au moyen de l’étranger. Le duc de Frias s’a
dresse aux trois gouvernernens ses alliés au moment où dans 
les trois pays la tribune parlementaire va s’ouvrir. Les plain
tes de l’Espagne officielle auraient été recommandées en ou
tre de la main auguste dans une lettre authographe adressée 
à un puissant monarque.

HOLLANDE.
La Haye , 10 novembre. — On nous écrit de Londres , le

• 16 novembre :
On ne sait pas encore ici qu’il ait été remis de la part de

• la conférence une réponse au gouvernement liollandaisM 
> moins encore de quelle nature est cette réponse. On observe 
'■ toujours le pius profond silence à cet égard. Ceux qui savent
• même de près que M, May, consul général des Pays-Bas , a
• été envoyé en Hollande avec des pièces importantes, ne sont 
•pas d’accord sur le contenu de ses pièces. Quelques-uns
• prétendent qu’elles contiennent la réponse définitive de la 
‘conférence et-qu’une copie en a été également envoyée en
Belgique ; d’autres disent au contraire que. jusqu’à présent 
•la conférence s’est bornée à l’envoi fait aux deux gouverne- 
mens d’une note contenant les bases d’après lesquelles-, à 

'leur avis, la question peut-être arrangée , note à laquelle 
■elle désire avoir la réponse des deux gouvernernens dans le 
T’hs bref délai. On peut du reste conserver l’assurance que 
i état des choses est beaucoup plus'favorable à-la Hollande 

’qu’à la Belgique. Le discours dir roi Léopold a abattu, en 
quelque sorte, l’attente favorable de quelques individus, 
-parce qu’on a conclu de ee discours que ce prince est résolu 
a mettre en œuvre tous les moyens possibles pour détourner 
le coup qui le menace. (Avondbode.)

■■i—..................

BELGIQUE — Bruxelles, le 20 novembre.
La cour de cassation doit procéder samedi prochain, 24 ïïu 

courant, au choix de deux candidats , à présenter au Roi, 
pour remplir la place de conseiller près cette cour, vacante 
par la mort de M. Calmeyn.

— Les sections de la Chambre ont terminé avant-hier 
l’examen du budjet des voies et moyens, entamé et très 
avancé L’examen du budjet de la guerre. Les rapporteurs à 
H section centrale pour le budjet des voies et moyens ,sont 
MM. Duvivier-, Ëloi de Burdine , Troye, Demonceau , Le- 
ereps et Lebeau. MM. Brabant et de Longrée ont été nom- 

- usés par les sections dont ils font partie rapporteurs pour le 
budjet delaguerre.

— Ce malin le tribunal del” instance, 2° chambre, a 
prononcé dans d'affaire Haumàn et consors, contre le Jour- 
mal du Commerce belge, et s’est déclaré compétent.

— Un des juges du tribunal de î” instance vient de dres
ser un état de distribution parmi les créanciers des sommes 
provenant de la vente des objets trouvés -dans les différentes 
demeures du sieur Wautier, condamné peur escroquerie. La 
somme à distribuer monte à 24,000 fr. ; après paiement des 
frais privilégiés, les autres créanciers ne reçoivent qu’envi- 
roa 5 p. c. de leur créance : un coutelier de cette ville qui 
lui avait confié 99,000 frs. ne recevra que 4,000 frs. ; une 
dame, tenant un café en cette ville, créancière de 87,000

pliées du parti anti-impérial et auquel Napoléon avait adressé la pa
role, avec intention peut-être, vint m’engager à danser quelques instans 
après; il s’empressa de me raconter d’un ton qu’il cherchait à rendre lé
ger, mais qui accusait bien plutôt la vanité satisfaite, que l’empereur 
s’était arrêté à causer avec lui. « J’ai été étonné, me dît-il, de le trou
ve;- si différent de ce que je pensais; est-il toujours aussi aimable que 
cela? » me demanda-t-il très-sérieqsemenl.

— Toujours, répondis-je sur le même ton.
— On m’a pourtant assuré qu’il est très-violent, emporté, despote

même.....
— Ce sont de mauvaises langues qui débitent ces pauvretés, 

dis-je.
— Je crois en effet qu’on exagère.... Pendant que l’empereur me par

lait , je l’examinais avec attention, ajouta-t-il finement, et je n’ai rien 
vu dans sa physionomie qui indique ces défauts là ; il a le-sonriré doux 
et fort agréable.

— L’empereur est très-bon, et il ne s’emporte jamais que contre les 
sols qui ne le comprennent pas, repliquai-je.

Je me mourais d’éclater de rire au nez de ce pauvre niais qui ne voyait 
rien dans la' physionomie de l’empereur qui indiquât ces défauts-là; il 
imaginait qu’un homme qui porlait la terre sur ses épaules pouvait être 
constamment calme, aimable et souriant !

On avait construit dans le jardin une immense salle en forme de fer 
à cheval , rattachée de plain pied avec les appartemens. Elle était tapis
sée in lérieurement de toiles fort habilement peintes, représentant un 
camp français établi dans les environs de Vienne, dont les clochers ap
paraissaient dans le lointain. L’intention était de bon goût. Des décora
tions de feuillages de chêne, des drapeaux, des emblèmes militaires, et 
de distance en distance, des faisceaux d’armes se détachaient du fond en 
relief, et complétaient l’illusion de ce merveilleux panorama, animéqu’il 
était par la somptuosité d’uue cour brillante.

Sur celte estrade élevée au fond de la salle, se trouvait le couvert de 
Leurs Majestés, entièrement dressé en vermeil et décoré avec un luxe 
asiatique. A partir de ce point, de chaque côté, des tables cintrées, de 
six places en dehors et cinq places en dedans, étaient occupées par onze 
daines auxquelles un officier, placé debout à chaque extrémité de cette 
table, faisait les honneurs d’un charmant ambigu froid. Des domesti
ques en grande livrée impériale, tout galonnés en or, formaient comme 
une muraille vivante derrière les convives, et, sans bouger de place , 
ôtaient et donnaient les assiettes, qui disparaissaient comme par en
chantement au moyen d’ouverture pratiquées dans les trophées.

La salle et les tables disposées ainsi que je l’ai dit dessinaient un fer 
à cheval parfait, qui laissait au milieu un vaste espace libre. Sept cents

fr. , n’a également que 3,500 fr. On remarque parmi les 
créanciers privilégiés un pâtissier qui sera payé pour la tota
lité de sa créance, montant à plus de 2,000 fr.

— Le tribunal de police; correctionnelle de Louvain a com
mencé à s’occuper hier de l’affaire du sieur Riez .(Samuel- 
Louis), prévenu d’avoir le 24 septembre dernier, par des 
faits faux semés à dessein dans le public et par des voies et 
moyens frauduleux, opérés la hausse des fonds publics es
pagnols au-dessus da prix qu’aurait déterminé la concurrence 
libreet naturelle,délit.prévenu et puni.par l'art. 4J9du code 
pénal. Le nombre des témoins est de 28. Le prévenu a per
sisté à dire qu’il avait reçu la dépêche d'un autre , et que M. 
Vanderstraelen, éditeur du Belge, s est offert à l'insérer. 
Celui-ci elM. Triponetti, l’imprimeur du journal, ont répété 
que le sieur Riez a dit tenir la dépêche de bonne source, a 
demandé que la feuille parut plus töt et en a pris plusieurs 
exemplaires pour envoyer à Anvers et Amsterdam.

Tous les autres témoins ont fait connaître les pertes qu’ils 
ont éprouvées par suite des opérations auxquelles ils se sont 
livrés se fiant à la dépêche. Mais rien ne prouve jusqu à pré
sent que le sieur Riez ait bénéficié, il arrive même à établir 
qu’il aurait opéré dans un sens tout opposé à celui qu’il au
rait dû adopter, sachant la nouvelle fausse.

Après la déposition des témoins, Roussel, défenseur 
du sieur Riez,a présenté une exception d’incompétence, fon
dée sur ce que le fait constitue un délit de presse, justicia
ble uniquement de la cour d’assissses.

M. Tarte, procureur du roi a combattu les conclusions 
de M6 Roussel. Le tribunal a continué la cause à mar
di pour prononcer sur l’exception et s’il y a lieu juger le fond,

Bruxelles, le 10 novembre. — (3 heures;) Nulle activité dans les af
faires. Les cours tendent à la baisse. La liquidation du jour était des 
plus insignifiantes. On ne connaissait pas la réponse du roi à l’adresse 
da la chambre des représentais. Fonds de l’état dette active 2 1(2 p. 
c. 54 1|2 A., 5 p. c. 101 3[4 4 p. c. 92 3;8 , 3 p. c. 73 1[4. Société 
Générale titres en nom fl. 825 A., Société de Mutualité 1117 50 
(Ml 3|4) P-; Banque de Belgique l430 (143) A.; Canal de la Som
bre à l’Oise 1117 50 (IM 3(4) P., Société Nationale 1235 (125 1(2 P. 
Banque Foncière 1010 (101 ); Chemin de fer : Sambre et Meuse 80 1(4 
(43125), Cologne 900 P.

L’actif espagnol coté 10 3(8 P., reste 16 1(4 A., 5flJ»P., avec très-peu 
de transactions. La cote de Paris n’était pas connue avant deux heures 
20 minutes.

Anvers, (deux heures 3(4), par voie télégraphique.,—Ardoin 16 5(10 
«ans affaires,

Amsterdam, 19 novembre. — Ardoin 16 11(16.

CHAMBRE DES REPRÉSENTAIS.

Séance du 20 novembre. — M. B. Dubus donne lecture 
du procès-verbal de la séance dV.ant-hier; il est approuvé.

M. le président. Messieurs, hier la députation de la cham
bre a eu Thonne„ur de présenter à S. M. l’adresse que vous 
avez votée en réponse au discours du trône. Voici quelle a 
été la réponse de S. M. [Voir la rubrique Liège.)

Une pétition des étudians de l’université de Louvain de
mande la prorogation de la loi du 27 mai 1837, qui ajourne 

^l’exécution de la loi sur 1 instruction supérieure, en ce qui 
concerne l’examen pour le grade de docteur en droit.

M. Kervyn. Les étudians de l’université de Louvain de
mandent une nouvëlle prorogation de la loi du 27 mai 1837 
en ce qui concerne les examens de docteur en droit. Vous 
en avez aussi reçu une des étudians des universités de Liège, 
Bruxelles et Gand. Gomme les professeurs et les élèves doi
vent savoir à quoi s'en tenir, je demande que la commission 
des pétitions soit invitée à faire un prompt rapport. — 
Adopté.

M. Jadot écrit à la chambre qu’il se rallie aux 83 membres 
qui ont voté l’adresse au discours du trône, et que l’état de 
sa santé ne lui permet pas encore de pouvoir partager les 
travaux de la chambre.

M. le ministre de l’intérieur et des affaires étrangères. 
Messieurs, le. roi m’a chargé de vous présenter deux projets 
de loi relatifs aux traités de commerce conclus par la Belgi
que avec la France et la Porte-Ottomane.

Il est donné acte à M. le ministre de la présentation de 
ces deux projets; ils seront imprimés et distribués.

M. le président. Désire-t-on que les projets soient en
voyés à l’examen des sections où à celui d’une coin nissiorw

femmes se trouvèrent placées, et le service se fit sans bruit, sans 
que les déplaisantes allées et venues des domestiques gâtassent l’élé
gante symétrie de ce beau couvert élairé ;psr les feux des milliers de 
bougies.

ün orchestre invisible, dont les accords arrivaient doux et brisés, exé
cuta des symphonies et des airs de bravoure tout le temps du souper. 
L’ordonnance de cette fête était des mieux e-ntendues.

A minuit , les femmes avaient été invitées à passer dans la salle 
du banquet; aidées des officiers servant qui déjà étaient à leur poste , 
elles s’étaient placées aux tables, et attendaient debout l’arrivée de leurs 
majestés.

Quelques minutes après-, des hérauts d’armes annoncèrent : a Sa 
Majesté l’empereur et roi, Sa Majesté l’impératrice et reine. » 
t L’empereur donnait le bras à l’impératrice'; il s’arrêta, frappé de 

l’admirable eoup-d’œil que présentaient ces masses régulières de fem
mes, de gazes , de fleurs , de diamans , interrompues à distance égale 
par debriilans uniformes, et formant comme une double guirlande au
tour de cette vaste enceinte toute décorée d'attributs de la guerre. Il 
s’écria à plusieurs reprises , en s’adressant à M. de Cornelissen , qui 
marchait à ses côtés :

« C’est admirable! admirable!... Il y a une intelligence remarquable 
dans l’ensemble de ees dispositions. »

Marie-Louise n’avait pas circulé dansles salons de danse, et Napo
léon voulut qu’elle adressât quelques mots aux dames qui se trouvaient 
merveilleusement rangées pour être passées eu revue. L’empereur lui fit 
faire le tour du cercle; l’un et l’autre adressaient çà et là des paroles 
gracieuses. Napoléon sut trouver des mots heureux qui se répétaient de 
bouche en bouche, sa gaîté, son affabilité enchantaient tout le monde , 
et au moment où LL. MM. se placèrent à leur table, une explosion d’en
thousiastes vivats les forcèrent à se lever pour répondre par d’affectueux 
saluts à ces acclamations.

Tous les regards étaient fixés sur cette estrade. Les grands officiers 
de la couronne entouraient les fauteuils de LL. MM. ; tout l’état-major 
de l’empereur occupait par groupes, le centre de la salle , et formait le 
complément à ce beau tableau , dont le grandiose échappe à la des
cription.

Le souper commença. Marie-Louise, froide, timide , semblait mal à 
l’aise. Elle jetait à la dérobée les yeux autour d’elle, et les reportait 
aussitôt sur son assiette , néanmoins elle mangeait de fort bon appétit. 
L’empereur riait et causait avec son entourage , en grignotant quelques 
friandises ; je remarquai qu’il ne but que de l’eau ; mais U prit deux tas
ses de café pur. J’étais bien placée pour ne rien perdre de ce qui se pas
sait à la table impériale, où je regardais plus souvent que sur la raten *

M. le ministre de l’intérieur. Je crois quTt suffirait fia 
les renvoyer à l’examen (l’une commission.

M. DumdrMer. Je demande le renvoi en sections.
Après une double épreuve sur cette question M je p,.z 

sident déclare qu’il y a majorité pour le renvoi à une conT 
mission qui sera nommée par le bureau.

M. le ministre de l’intérieur dépose aussi un’ projetai 
loi relatif à une séparation de communes; ce projet estant 
renvoyé à l'examen d’une commission.

L’ordre du jour appelle la suite de la discussion du pro
jet de loi sur le timbre. ÿ

M. le président rappelle que la discussion sur ce projet 
fut interrompue,par la séparation de la chambre, qui avait 
adopté seulement le î" paragraphe de Tart. 1er relatif aux 
droits de timbre en raison de la dimensiondu papier.

Le § 2 mis aujourd’hui en discussion est relatif aux droits 
de timbre gradués en raison des sommes. Divers amende- 
inens ont été proposés par MM. le ministre des finances et 
d’Hoffschmidt. 1

M. Demonceau , rapporteur, annonce que la section 
centrale a examiné ces amendemens; il en propose un nou
veau qui serait ainsi cobçu -:

« Le droit.de timbre sur les bons de caisse, billets ou ef
fets au porteur, actions ou obligations à terme illimité est 
porté pour ceux de 500 fr. et au-dessous, à 50 c. • pour 
ceux de plus de 500 fr. jusqu’à 1,000 à 1 ff. ; de 1.000 à 9000 
2fr..el ainsi de suite à raison d’un franc par mille francs 
sans fraction.

» Toutefois s'ont exempts de timbre les coupons d’inté
rêts ou dividendes dépendant des billets, obligations on 
actions.

» Le droit sur tous les autres billets ou effets payables à 
terme, est fixé : pour les effets de 500 fr. et au-dessous à 
25 c. ; pour ceux de 500 à 1,000, 30 c. ; de 1,000 à 2,000 
1 fr, et ainsi de suite à raison de 50 c. pour chaque mille 
francs sans fraction.

M. le ministre des finances. Messieurs , l’amendement 
que vous propose la section centrale ne diffère du mien 
qu’en ce qu’il n’admet pas une catégorie pour les effets de 
250 fr. et au-dessous que je proposais. J’ai eu principale
ment en vue de favoriser par là le petit commerce. La sec
tion centrale ne s’est point ralliée à ma proposition , parce 
qu’elle n’admet pas les garanties de perception de timbre que 
je propose par les articles 10,11 et 12 du projet. Mon vote 
dépendra done de l’adoption ou du rejet de ces articles ; car 
si vous ne tes admettiez pas, je me rallierais à la proposi
tion de la section centrale. Je propose donc de discuter d’a
bord ces articles 10,11 et 12.

M. le président. Messieurs, M, le ministre a fait observer 
que la fixation du chitfre du timbre proportionnel lui pa
raissait dépendre de la garantie qui sera accordée à [’ad
ministration pour la perception; s’il n’y a pas d’opposition, 
je mettrai préalablement en discussion les articles 10, 11 
et 12.

L’article 10 est ainsi conçu :
« Seront solidaires pour les droits du timbre et les amen- 

» des , tous les signataires des actes synallagmatiques, les 
» prêteurs et les emprunteurs pour les obligations, lescréan- 
» ciers et les débiteurs pour les quittances. »

La section centrale ne veutla solidarité que pour les actes 
synallagmatiques, elle la repousse pour les prêteurs et les 
emprunteurs , les créanciers et les débiteurs.

M. le ministre des finances combat l’opinion de la sec
tion centrale, il est appuyé par MM. Milcamps et Lebeau.

MM. Demonceau, rapporteur delà section centrale, Gen- 
debien et Dumortier le combattent.

La chambre entend encore M. Pirmez , M. Verhaegen et 
renvoie la discussion à demain deux heures.

La séance est levée à quatre heures et demie.
---- --------------------------------------

LIÈGE , LE 21 NOVEMBRE.
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR.

M. Dehaut, professeur extraordinaire à l'université de 
Liège, vient de publier, dans la dernière livraison de la Re
vue Belge, la première partie d’un excelleut travail sur Ten

ne, et, vers la fin du repas qui, contre les habitudes de Napoléon, dura 
une demi-heure, je saisis une de ces petites scènes muettes où sont 
écrites tant de choses...

On servit à l’impératrice un gâteau allemand qui ressemble au plump- 
pudding. Napoléon se pencha vers sa femmè, et probablement [’engagea 
à ne pas manger de cette lourde pâtisserie après son souper. Elle se con
forma aussitôt à cette observation , et cependant elle repoussa l’assiette 
avec un geste d’humeur qui eut été presque imperceptible , si sa lèvre à 
l’autrichienne n’en avait trahi le secret. Eh bien ! ce mouvement invo
lontaire , cette impatience causée par une bonne et aimable attention, 
me révéla celte ame de glace. Ahl pensai-je tout attristée, cette femme 
n’aiine pas son mari.,, il n’existe là aucune communauté de sympathie , 
de bonheur à deux ! Dans cette union, il apporte, lui, une tendresse 
infinie, un de ces attachements où tout est vrai et part du cœur ; il s’est 
livré avec abandon ; il a placé dans la mère de son fils tout le bonheur 
de son avenir! Elle, elle n’a rien donné, rien livré ; elle est restée in
différente ; de son côté, se trouvent les sentiments des devoirs inscrits 
sur le registre de i’état-civil le respect au serment prononcé au pied de 
l’autel, et c’est tout !...

Je ne m’étais pas pas trompée 'I Encore un peu de temps, relevée, 
sinon légalement, au moins par l’effet de l’obéissance jurée, l'archidu
chesse d’Autriche, revenue de son voyage en France, rentrée à Scbœn- 
hrunn, oublierait qu’elle fût épouse, si un charmant petit enfant, e® 
ange auxebeveux blonds bouclés, aux yeux bleus pleins de grosses lar
mes, les mainsjointes, ne lui redemandait souvent son père. Pauvre or
phelin ! l’absence de ce père si tendre, qu’il n’oublia jamais, a empoi
sonné les joies de son enfance! Noble jeune homme'! Les malheurs ne 
ce père , si grand, si immense, ont consumé sa jeunesse T Sainte'“ _ 
lène, la France , cette France son pays chéri, sa patrie révérée, vers la
quelle se dirigeait sans cesse son regard triste et fier, tous ces souvenirs 
ont dévoré sa vie, ils étaient devenus les instruments de torture a 
pauvre proscrit!... Il avait compris qu’il valait mieux ensevelir son bea 
nom avec lui dans la tombe, que de le porter saus gloire sans ressenti
ment ! ,

La longue agonie morale , la mort prématurée du fils de Napmyè 
sont un magnifique holocauste offert à la piét.éfiliale, aux mânes de 1 un 
mortel héros!. .... „

. Me voici bien loin du bal d’Anvers! J’étais tout à l’heure dans 
entrain de gaité et de plaisirs, et à propos d’une fête, je suis reto 
bée dans des pensées d’amertume. C’est que voyez-vous, nos ecr 
sont un réflecteur où, malgré nos efforts, se livre notre âme, s . 
qu’elle récéte du bonheur, soit qu’elle cache de cuisants soucis, ù e 
difficile, en écrivant, de se farder et de ne pas être soi !
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geignement supérieur. II s’occupe surtout des modifications 
à introduire dans le régime universitaire, et cherche à con
vaincre !e gouvernement et les chambres de la nécessité de 
combler enfin les lacunes qu’on y remarque, si l’on veut sin
cèrement prévenir la décadencequi menaeeles hautes études.

M* Dehaut n est pas au début da sa carrière littéraire* en 
18o6, il a publié, sur un des plus célèbres philosophes d’A
lexandrie, Ammonius-Saccas, un ouvrage qui avait été 
couronné en 1830 par l’académie de Bruxelles. La préface de 
cet ouvrage nous apprend qu’en 1827, M. Dehautavait obte
nu, au concours académique del’université de Louvain, une 
mention honorable, pour un mémoire qu’il y avait envoyé 
el. qu’en 1829, il avait remporté la médaille d’or pour un 
second mémoire également présenté au concours de cette 
université.

M. Dehaut qui est, depuis plus de huit ans , dans l’ensei
gnement supérieur, paraît avoir fait, delà législation univer
sitaire qui nous régit, I objet constant de ses travaux et de 
ses méditations ; car il a déjà publié, en 1835, deux mémoi
res sur cette importante question , qui fut, à 'cette époque 
soumise aux discussions des chambres législatives. Aujour
d’hui, au moment où Ion va s’occuper des améliorations à 
introduire dans la loi sur l’enseignement supérieur, il publie 
un nouvel ouvrage dans lequel il indique les modifications 
qu'il convient de faire subir à la loi du 27 septembre 1835 
Ce travail ne pouvait venir plus à propos.

Voici les changemens qu’il propose, pour ce qui concerne 
les études en elles-mêmes; nous parlerons plus tard, quand 
la seconde partie de son travail aura paru, de ceux qu’il vou
drait voir apporter à la composition du jury:

Il faudrait selon lui :
1° Exiger de tous ceux qui se présentent pour se faire ins

crire comme élèves de Tune ou de l’autre université de l’état 
un certificat qui attestât qu ils ont régulièrement terminé 
dans un athénée ou un collége , leur cours de rhétorique. ou 
bien les forcer à prouver, devant les professeurs de la fa
culté dans laquelle ils ont!intention dentrer, qu’ils sont ca
pables de suivre les cours avec succès ;

2°Décider que les élèves devraient se faire inscrire chaque 
année avant le 15 octobre ;

o” Diviser toutes les études préparatoires à l’obtention du 
grade de docteur en médecine et en droit en six ans; en phi
losophie, en sciences naturelles, mathématiques et physiques 
en quatre ans;

4° Faire payer, chaque année, avant la fin du mois de 
novembre, par tout élève, outre l’inscription qui resterait 
nxee a 15 francs, une somme globale de 220 frs., pour tous 
les cours qu il doit suivre cette année ;

5“ Déclarer que les élèves en droit et en médecine , après 
avoir payé cette somme , pendant cinq ans, pourront, pen
dant la sixième année, fréquenter gratuitement les leçons 
H11* i1'S0n*' n^cessa'res 5 po*ir compléter leurs études ;

6° Accorder la meme faculté aux élèves en philosophie 
et en sciences, qui auraient, pendant trois ans, payé la mê
me somme ;

7" Insérer , dans la loi, un plan général d’études, en le 
rendant obligatoire pour tous les élèves, et en ajoutant 
quaueun d’eux ne pourra passer à une section supérieure 
sans avoir assisté avec assiduité aux leçons qui se donnent 
dans la section précédente ;

8° Autoriser l’administrateur de l’université, conformé
ment a l’avis préalable des facultés respectives , à permettre 
aux personnes qui se “destinent à la profession de notaire 
dâvoué ou de pharmacien, de suivre un ou plusieurs cours
a?Qrt«licjues’ en Pa7ant40 francs pour un courssémestriel, 
m 80 francs pour un cours annuel;

9° Enfin conférer également à l'administrateur, qui, dans 
w cas, devra consulter d’avance les facultés, le pouvoir de 
dispenser les jeunes gens sans fortune du payement intégral 
ou Purtiel des cours académiques.
j • **Dehaut a la certitude, que, si la législature intro
duisait dans la loi sur l’enseignement supérieur les disposi— 

0I1S ‘lui précèdent et quelques autres changemens dont il 
proposera l’adoption dans les derniers chapitres de son tra- 
'811, les universités de l’état pourraient enfin soutenir, avec 
J, institutions rivales, une honorable concurrence, et 
|a .es deviendraient, en peu de temps, beaucoup plus 
“lissantes et plus prospères qu’elles ne le sont aujourd’hui ; 
r les etudes y seraient plus fortes, plus substantielles et 

Pius régulières.
jf^nssi là notre opinion. Nous avons depuis Iongtems 

mande que l’on fixât plus de quatre ans pour les cours 
r , yf de médecine , ou bien que l’on réduisit le nom- 
dit if .mali*res qui s’y enseignent, el surtout que l’on ren- 

a d'équentation des cours obligatoire pour tous les élè- 
jd111 inspirent à l’obtention d’un grade, 

sa considérations que M. Dehaut développe à l’appui de 
tére eSG de fixer l’attention de tous ceux qui s’in-
m*in?*enî a la I>rosPérite de l’enseignement supérieur et 
L‘clPaIcmcnt au sort des universités de l’Etat. Nous 
M rfl recommaildons vivement la lecture. L’ouvrage de 
Pur: au-t est d’ailleurs très-bien écrit. Le style en est
le triC°-'ireCt ’1)1610 d’animation et de verve. C’est peut-être 
seniu le -plus remarquable, en ce genre, qui, jusqu’à pré- 

0 ait paru en Belgique.
tes dernières pluies ont rendu les abords de la station 

iioutt*P'!’eS(lu’inaccessibles aux piétons. On y marche dans la 
(lrç 'lus5iu a la cheville. Ne conviendrait-il pas de faireé ten- 
sée ’ f, I3 l,artiü du die min qui sépare la station de la chaus- 
cijii.,1 .jdques charretées de cendre oude gravier, pour fa- 
ttiDvpn àl, nvée au chemin de fer à tous ceux qui n’ont pas le 
que a ae s y rendre en voiture ? C’est une observation 
la Vnj us soumettons à ceux qui sont chargés d’entretenir 

0 ie publique dans un état de propreté convenable. 
diarp-pS°ccul,era bientôt de la construction de magasins de 
Déjà fnm?niL et déchargement pour les marchandises. 
Sebron 6 matériel nécessaire est arrivé à la station. On 
des at|?Se,i^’a*!?nlerd de transférer les bureaux dans une 
cüangpfS , bâtiment qui sera prochainement élevé. Ce 
'Mon??6-11*' j^ilitera le service de perception qui s’effectuait 

fCÜement, auxj°ursd’été, par l’encombre-

M. Gillard, un des loueurs de voitures de notre ville, 
vient de demander l’autorisation d’établir un service d’om
nibus . de Liège à Herstal. Nous espérons que le conseil 
communal s’empressera d’accéder à sa demande.

---------— \
La chambre des représentans ne s’est réunie qu’à deux 

heures.
, président a donné lecture de la réponse faite par S. M. 
a l’adresse de la chambre. Cette réponse est ainsi conçue :

« Messieurs, 1 unanimité des sentimens que le pays ma
nifeste est un signe certain de son attachement inaltérable à 
sa nationalité et de son amour pour ses institutions.

» Je vois avec plaisir que les efforts de notre gouverne
ment pour le développement de notre prospérité publique 
et de tout ce qui honore la patrie sont justement appréciés.

» Je reçois avec satisfaction, messieurs, les assurances 
que me donne la chambre des représentans, de son con
cours a toutes les mesures que réelame le pays, »

Dans la séance d’hier, après la communication faite à la 
Chambre de la réponse du Roi à l’adresse, M. le ministre des 
affaires étrangères et de l’intérieur a présenté deux projets 
de loi ayant pour objet, ie premier, de sanctionner la con
vention de commerce et de navigation conclue à Paris, le22 
septembre, entre la Belgique et la France, le second de'sanc- 
tionner le traité d amitié, de commerce et de navigation con
clu entre la Belgique et la Sublime-Porte. La Chambre a re
pris ensuite la discussion de la loi sur le timbre, au point où 
elle était restée à la fin de la session dernière.

Par l’organe de son rapporteur , la section centrale^char
gée de l’examen de ee projet, a persisté dans celle de ses pro
positions qui tend à ne pas créer de timbre pour effet de 
commerce au-dessous de 500 francs, tandis que le ministre
des finances a proposé d’établir une catégorie pour les bil
lets de 250francs et au-dessous, lesquels ne paieraientque 15 
centimes. La section centrale est en cela conséquente avec les 
principes émis dansson rapport, et qui lui font considérer 
la confection si générale, si usitée dans le commerce, de 
billets sur papier non timbré', comme un fait qu’il faut re
connaître et presque respecter. M. le ministre des finances, 
qui demande les moyens de faire exécuter la loi, qui veut un 
renforcement de pénalités, nous semble plus fondé en raison 
en proposant, comme par une sorte de compensation, de 
rendre la loi moins onéreuse. En effet, plus le droit de tim
bre sera diminué, plus il se mettra en harmonie avec les 
besoins et les convenances des contribuables, et moins d y au
ra d’excuses à vouloir s’y soustraire.

On lit dans la partie officielle du Moniteur :
Dans 1 intérêt du commerce belge, on croit utile de rela- 

ter ci-après 1 ordonnance du roi de Suède , en date du 27 
juillet LS33,relative à l’admission, dans ce pays des navi
res belges sur le pied des navires nationaux :

« Nous Charles-Jean , par la grâce de Dieu, roi de Suède, 
de Noryvège, de Gofhie et du Wenden, faisons savoir que, 
puisqu il nous a été rapporté que les bâtiments suédois ne 
pment dans le port d’Anvers le droit de lest (de tonnage) qu’à 
1 egal des navires belges, et que désormais ils ne sont plus 
tenus a payer l’augmentation dè 25 p. c. en frais de lamanage 
comme autrefois, ce qui fait qu’ils sont favorisée à legal"des 
navires du pays; nous ordonnons, par conséquent, eten 
considérant les autres avantages dont jouissent les bâlimens 
suédois dans les autres ports delà Belgique , que les bâti- 
mens du susdit pays, ainsi que leurs cargaisons, ne seront 
désormais, en arrivant dans les parages ou les ports de Suè
de, assujettis a ^d’autres droits, de nature quelconque, que 
ceux quejpaient les navires et cargaisons suédois. Ce que nous 
ordonnons à tous à qui il appartient. Sur ce nous avons, etc.

« Au château de Stockholm , le 27 juillet 1838.
, Charles-Jean. »

— ün lit dans le Messager de Gand :
Le républicain Kats était occupé hier soir à débiterun dis

vil dans laquelle on a distribué de part et d’autre force coups 
de poings: la mêlée étanldevenue générale entre les partisans 
de Kats eîses antagonistes,on a évacué l’estaminet ensebat
tant , et la porte extérieure a été brisée,

La police est intervenue et a fait cesser le combat Nous 
n’apprenons pas qu’elle ait opéré des arrestations.

— Le Journal des Flandres rend compte des faits en ces 
termes :

Kats, I agitateur au petit pied, a essayé hier soir de sou
lever les ouvriersgantois contre les riches. lia réuni un grand 
nombre de personnes au cabaret le Damier, Marché-aux- 
Grains, où il a prononcé une allocution ultra-démocrati
que. Mais il parait que Kats a mal réussi. II a été chuté et 
hué par la foule. A dix heures, la police a paru et a fait fer
mer le cabaret. Malgré les menaces de Kats, on doute qu’il 
renouvelle ses tentatives.

BUDJET DES DÉPENSES.
Les augmentations totales qu’ont subi divers chapitres 

du budjet de la guerre sur les allocations de 1838, s’élèvent 
a 3,021,464 04. réduites à 1,456,278 69 par l’effet de ré
ductions montant emsemble à 532,085 35. Nous signalerons 
seulement les pins remarquables et celles de nature à pro
voquer quelque discussion.

Rien n est changé dans la composition du personnel su
périeur de 1 état-major général ; il n’est proposé, comme 
pour I annee courante , que les crédits nécessaires au main
tien en activité de huit généraux de division et vingt géné
raux de brigade; Un général de division el quatre généraux 
de bngade resteront comme précédemment en disponibilité. 
Une des allocations auxquelles il est réservé chaque année 
de soulever le plus de discussion, c’est celle qui est relative 

1 emnité de représentation de quelques généraux et de 
chefs de corps. Pour 1857, la chambre n’a voulu accorder 
que 36 mille francs; elle en a alloué 66 mille pour 1838 , 
mais pour 1 exercice prochain, le ministre de la guerre

pe-siste encore à réclamer l’intégralité du crédit de 86mille
fr. primitivement demandé.

L effectif de I armée active ne subira pas de changement ■ 
il restera sur le pied actuel ; néanmoins la solde de l’infan
terie est augmentée de 278 mille francs provenant de ce que 
I incomplet des officiers a été diminué de 26sous-lieutenans 
d une augmentation de traitement demandée pour* les offi
ciers de santé, de ce que 1 allocation pour une partie de l’in
fanterie n’a été accordée en 1858 que pour huit mois, etqu’il 
a été enfin porté deux cents hommes en plus pour être em
ployés à la fabrication des armes, entreprise exploitée 
comme on saitparle gouvernement. Pourl’artiilerie l'incom
plet des officiers a aussi été diminué de 20; dans cet arme 
comme dans la cavalerie et le génie , une augmentation est 
aussi demandée pour les officiers de santé. Il s’agit de porter 
de 2,500 à 2,800 fr. le traitement annuel des médecins de 
régiment et de 2,100 à 2,950 ie traitement des médecins dé 
bataillon.

Pour la gendarmerie 27,500 fr. sont demandés en plus 
qu’en 1838, afin d’augmenter le corps de 31 hommes. Par 
suite de l’augmentation proposée au traitement des officiers 
de santé , 1 article relatif à la solde des ambulances excède de 
55 mille francs l’allocation des années précédentes. Nous ve- 
nons d'indiquer quels changemens seraient apportés à la 
condition des médecins de régiment et de garnison ; pour les 
médecins-adjoints la différence est proportionnellement 
beaucoup plus forte, car de 1,480 fr. leur traitement serait 
porté à 2,500 fr., et ce serait aussi 2,500 fr. que recevraient 
désormais les pharmaciens de 3e eiassse, tandis qu’ils ne re
çoivent maintenant que 1,270 fr.

5 Le renchérissement des céréales réagit, comme on devait 
s’y attendre, sur le crédit pour la masse du pain; le prix de 
la ration a dû être porté à 13 centimes au lieu de 12 li2 
différence qui constitue en grande partie l’augmentation dé 
164 mille francs proposés à cet article. Pour le fourrage il 
y a aussi une augmentation de 42 mille francs, provenaVde 
la différence du prix des rations. Le crédit pour frais de 
route des officiers excède, de 30 mille francs, celui de 120 
mille francs accordé pour 1838. L’allocation est motivée sur 
ce que les dépenses de 1837 se sont élevées à cette somme" 
et qu’il est certain que cette année le crédit alloué sera in
suffisant.

Une réduction dans le nombre des troupes d’infanterie et 
de cavalerie en cantonnement avec logement et nourriture 
étant prévue, l'article relatif aux canlonnemens subit une 
diminution de 230 mille francs reportée sur les masses de 
pain et de casernement. Au lieu de 1.630 chevaux qu’on a 
dû acheter en 1838 pour la remonte, l'l40 sont supposés de
voir suffire l’année prochaine; il en résulte une diminution 
de 237 mille francs.

Au chapitre du service de santé, 46 mille francs sont de- 
mandésen plus pour achatde médicamens,lingeries et menues 
dépenses; pour le personnel des hôpitaux, il y a une diffé
rence en plus d’au-delà 80 mille francs sur une allocation 
qui, pour cette année, est de 156 mille. C’est plus de moitié 
en sus.

Le crédit pour l’Ecole militaire est augmenté de 50 mille 
francs, augmentation purement fictive, qui sera compensée 
par les 49,600 fr. que verseront 62 élèves payant une pen
sion de 800 francs. r

Le matériel de l’artillerie est porté pour un million 92 
mille francs au budget de l’exercice courant; pour 1859 il 
est demandé 573 mille francs de plus; augmentation consi
derable destinée d’abord à pourvoir au remplacement de 143 
mille kilog. de poudre retirés d’autres places pour complé
ter l’approvisionnement de Yenloo, et le reste pour com
mencer l’armement et l’approvisionnement de la place de 
Diest, qui recevra en 1859 le tiers de ce qui est nécessaire 
pour la mettre sur un pied de défense complet : d’après les 
développemens du budget , Diest doit avoir 150 pièces d’ar
tillerie.

Le crédit pour le matériel du génie présente une diffé
rence en moins de 15 mille fr. , il est pour 1859 de trois 
millions 665 mille fr. sur lesquels seize eents mille francs 
sont affectés pour la continuation des fortifications de Diest 
125 mille francs pour la construction d’un hôpital militaire’ 
à la citadelle d’Anvers, 150,000 fr. pour achèvement de la 
manufacture d’armes à Liege , 200 mille francs pour la con
tinuation des travaux des constructions du Fort Léonold 
138 mille fr. pour la construction d’une clôture défensive à’ 
la face gauche du bastion n. 1, à Ostende, 180 mille fr pour 
divers travaux au camp de Beverloo , 155 mille francs pour 
travaux de défense dans les Flandres, tête du pont de Wet
teren, etc., etc.

Tels sont les principales différences que présente le bud- 
Sj-t de la guerre de l’année prochaine avec celui voté pour

_____  (Indépendant.)
La commission de la société pour l’encouragement des 

Beaux-Arts, s’est réunie samedi 17 courant pour procéder 
ajl’installation des membres nouvellement élus et à la for
mation de son bureau.
Ont été nommés : Président, M. L. Jaime.

Vice-Président, M. Lion.
Trésorier, M. Auguste Florenyjlle.
Secrétaires, MM. Despa et Dayreux.

, MM. les avocats près la cour d’appel de Liège, sont invités 
a se réunir le lundi 26 courant, à 3 heures précises de re
levée , pour procéder à la formation du conseil de disciplii e 
pour l’année 1838-1859.

Le bâtonnier , J. FOPGEUR.
THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.

j?"di,:,nLn°nV,emhre ’ Ia PIE VOLEUSE , opéra en 3 actes, ESTELLE, les IMPRESSIONS DE VOYAGE ? qvflilîfcvil ! es.

Le Docteur TALMA, dentiste de LL. MM. sera à Liéw le 27 du courant. Hôtel d’Angleterre. S 16

HUITRES ANGLAISES, chez PERET” rue Ste-UrsuleT
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à vendre de gré-à-gré
UNE

belle «grande maison,
Située à Liège, rue Neiive derrière ie Palais, n° 447, ayant 
une sortie rue. des Ravels.

Plus une PIECE DE TERRE contenant un bonnier, si
tuée à Neuf-Château.

S adresser a M° DUSART, notaire à Liège. 1597

vente
DÉFINITIVE ET SANS REMISE-

JEUDI 22 NOVEMBRE 1858, à 2 heures après dinée,
LE NOTAIRE MOXHON VENDRA AUX ENCHÈRES,

EN SON ÉTUDE, EUE HORS—CHATEAU ,
UNE BELLE ET

GRANDE MAISON
’SOLIDEMENT BATIE, ET EN BONI ÉTAT ,

Avec cour, arrière bâtiment et écurie, sise à Liège , 
Quai Sf.-Léonard, n° 18, joignant du levant à M. Bornai, 
du couchant à M. Pierre Massart.

SUR LA MISE A PRIX de 15000 francs.
Cette Maison a droit de passage par laquelle qui la longe 

du côté de Liège ; par la position au bord de |la meuse , elle 
convient principalement à un commissionnaire.

S’adresser à la dite maison pour la voir, et pour connaître 
les titres et conditions en l’étude du notaire MOXHON.

4683

PARFUMERIE.
GILLON-MOSSENT, me Pont-dlle, n» 32,

Vient de recevoir de Paris un grand assortiment de nouveau
tés en parfumerie : savon au portugal, au vétiver, à la men
the, au cacao, au pâte-,chouly , savon d’aveline mousseux , 
savon d’amende amère , crème de savon d’amende amère , 
savon d’amendine , savon royal mousseux, onctueux, savon 
Britannique , et quantité d’autres savons pour ta toiletté et 
pour la barbe. - Brillantine pour fixer les cheveux, bâtofi 
de cire cosmétique qui les fixe et lès noircit, pommade noire 
qui les noircit à l’instant où l’on s’en sert comme de pom
made ordinaire.

On y trouve aussi la poudre négretine et la pulverine pour 
teindre les cheveux; lait virginal qui ôte les tâches de rous
seur et blanchit la peau à l’instant, lait de rose ; un assorti
ment d’odeur telle que pâte-choùiy, vetiver, mousseline et 
beaucoup d’autres; eau-de-vie de lavende double et ambrée, 
eau de rose, vinaigre de Bully, pâte au miel, pommade 
Graisse d’ours, qui empêche la chute des cheveux, et toute 
espèce de pommade depuis le prix le plus élevé jusqu’au plus 
bas. — On trouve aussi à son magasin des eaux de Cologne 
de quatre maisons différentes.

Le grand débit qui s’est toujours opéré dans ce magasin , 
le met à même de rcnouveller son assortiment tous les mois, 
de tout ce qui compose généralement la parfumerie et de 
tout ce qui paraît de nouveau.

L’odeur de pâte-chouly empêche les mites de se mettre 
dans les habits.

PROVINCE DE LIEGE-
Entretien des détenus dans les maisons d’arrêt 

et de passage.

AVIS.
Le Gouverneur de la province de Liège , porte à la con

naissance du public qu’il sera procédé, sous 1 approbation de 
M. le ministre de la justice, dans les bureaux de MM. les 
commissaires des arrondissemens de Huy et de Verviers ; 
savoir : à Huy, le Lundi 5 Décembre prochain ; à Yerviers 
le Jeudi 6 même mois, à Tl heures du matin , à l’adjudica
tion de la fourniture des objets nécessaires à l’entretien des 
détenus dans les prisons desdits arrondissemens , pendant 
l’année 1859.

Le cahier des charges de cette adjudication est déposé 
aux, commissariats des arrondissemens susmentionnés, et à 
la5me. division des bureaux de l’administration provinciale, 
à Liège.

Liège, le 14 novembre 1858.
Baron Vandensteen.

LE POLITIQUE.

COURS
ir INST Eî U CT SON PU IM 4ÏRE, 

DÉDIÉ A SA MAJESTÉ LA REINE DES BELGES , 

par m. l’abbé c. duyiyter.

L’immense succès qu’a obtenu ce COURS a déterminé 
1 auteur a le faire tirer à un très-grand nombre d’exemplai
res, ce qui lui a permis, dans 1 intérêt de l’instruction, de
faire une diminution notable sur les anciens prix._Le
Cours d’instruction primaire se compose des ouvraees 
suivons: - -

Le SYLLABAIRE CHRÉTIEN, 1- partie ,
T „ » 2”° partie,
îJiffVrrT/lwv e'UIX fp| SYLLABAIRE, grand form. 
MEIHODE pour se servir du SYLLABAIRE 
GRAMMAIRE FRANÇAISE théorique et prati

que, avec des Exercices Orthographiques et Caco- 
graphiques.

Ve partie. Orthographe d’usage.
2° partie. Orthographe de principes.
ARITHMETIQUE théorique et pratique.
GEOGRAPHIE des écoles primaires (avec cartes 

et vignettes.)
MYTHOLOGIE ancienne et moderne (avec fig )
Nouveaux choix des FABLES de LAFONTAINE 

et de divers auteurs.
L’ART EPISTOLAIRE enseigné parla pratique. 
THEATRE dés écoles primaires.
Nouveau RECUEIL DE CANTIQUES , noté en 

plain-chant facile, avec,une Méthode de Plain-Chant 
et des motets, etc. j n

■Le DEPOT pour TOUTE LA BELGIQUE est actuellement 
établi a la librairie de J.-G. LARDINOIS , rue devant les 
Carmes, n. 44-584, à Liège.

En s’adressant directement à cette librairie, MM. les ins
tituteurs jouiront d’une remise de 10 pour cent. 1677

Fr. C’mes
» ' H)
X> 15
3 »
» 25

» 25
» 55
» 50

» 50
» 55

» 40
» 65
1 »

EXTRAIT prescrit par l’article 872 du code de procédure
civile,

Par Jugement rendu par le Tribunal Civil de première 
instance, séant à Liège, en date du dix novembre 1800 trente 
huit, enregistré le quinze , Marie Steins, sans profession , 
épouse de Jean-Pierre Beck, ci-devant marchand-ébéniste, 
présentement sans profession, demeurant l’un et l’autre à 
Liège, a été séparée quant aux biens d’avec son dit époux.

Certifié véritable.
BERTRAND.

mm.
Il sera procédé, le 24 de ce mois, a l’administration pre 

yinciale des postes de France, à Paris, à l’Adjudication de 
fourniture de 21 millions de kilogrammes de CHARBON c 
terre en roche, nécessaires au service des paquebots.à va 
peur de ladite administration. *

Il pourra être pris , au bureau des mines de l’administra 
tion provinciale, connaissance des lieux et des époques aui 
quelles leS livraisons devront avoir lieu.

A Liège, le 12 novembre 1858.
Baron YAN DEN STEEN.

1 fr. 25 ce>

USUEL ET PORTATIF
DE i.A LANGUE FRANÇAISE ,

CONTENAIT D’APRÈS U’ACADÉMIE
La définition et l’orthographe de 500,000 mots les prin

cipes et les difficultés du langage ; publié par la Société Na
tionale, à Paris .-SE TROUVE AU BUREAU du POLITIQUE

POJMADE DU Jion DUPUYTREN,

Ce cosmétique préparé par M. Mallard, pharmacien à Paris 
d après la formule de l’illustre chirurgien en chef de l’hôte 
Dieu, est employé avec le plus grand succès pour arrêlei 
LA CHUTE DE LA CHEVELURE, en favoriser le retour e 
prévenir sa décoloration, 2 fr. 50 c. le pot. Dépôt chei 
M. Decamps phar. rue de la Régence, à Liège. On trouve i 
la même pharmacie LA PATE TYLACÉENNE, pour la que 
nson des cors, et l’Essence concentrée de salsepareilli 

/ ^bispécifique PWr la cure des mala 
dies SECRETES. 4 fr. le flacon , avec l instruction.

Première vente.
Tirage irrévocable 

5 janvier prochain.
Pour 20francs 1 action.

» 120 » 7 »
dont 1 bleue.PALAIS KAROLY.

valeur deux millions 381,500 fis. v. de V.
Les soussignés banquiers ont l’honneur de prévenir le public, qu’ils continuent â délivrer les actions originales de cel 

vente. - Wen fees peuvent se faire en effets sur Bruxelles, Paris , ou tout autre ville de commerce, ou par leur disp! 
sition après^reception ues actions. — S’adresser directement sans affranchir pour recevoir les titres._(Prospectus

Mayence s[R , le 6 novembre 1858.
• T ’ 0 L’Administration générale ,

M- A- CAHM ET COMP', à Mayence, SjB.

LIBRAIRIE
de

L-J BAYAUX-PARIS,
A HERVE.

. On trouve à cette librairie tousles livres classiques à l’n 
sage du collége et des écoles primaires; livres d’éducation 
et ainsi que registres, papiers, plumes, encre et autres foi ■’ 
mtures de bureau. Ul'

Le^mème se charge de fournir tous les ouvrages de thén 
logie, médecine et jurisprudence, livres de piété et la bonnl 
littérature. .

MMMMïâ'naitMïaÂai
DE

N. REDOUTÉ ,
RUE DE LA REGENCE.

Cet établissement est abondamment fourni de livres clas
siques grecs, latins et français prescrits dans les collèges 
et autres établissemens d’instruction; on y trouve un bel as
sortiment de livres de messe, reliés avec goût et dans le 
genre de Paris, qui se vendent aux prix les plus modérés. 
Fournitures de bureau, papiers fort avantageux, registres' 
cahiers , etc. On y tient également la librairie ancienne, ’

BOURSES*
PARIS .

Trois p. c............. 82 20 Actions réunies. . ■ A
Quatre p. c. . . . 105 Différée ancienne. _
Cinq p. e............ 111 20 Ditonouv. s. inté. 6 3(4Act. de la Banque. 2755 Dette active. . . . 17 1|4Obi, la vil. de Par. 1195 Id. passive. . . 5 5(8Emprunt belge. . 102 7[8 Emp. rom............ 101 1|2
Société Générale. — Rente de Naples. . 102 20
Banque de Belgiq. — Empr. portugais. _
Mutualité. . . . , — Miguéliste............ —

AMSTERDAM, LE 19 NOVEMBRE. -
Hou.. Dette aeliv. 101 1 [4 Certifie, à Avnst'er.l __
Dito 2 1[2. . » . . 33 15(16 Pologne.L. fl. 300 _
Différée................ Pr>°. L. de Rd. 50 _
Billet de change. 24 Eepagne. E. Ard. . 16 11(16Obi. synd. d’am 95 1(4 Dito grd..............

» 3 1(2. 79 1|4 Dette diff. 1830. _ 1
S. de C. des P .-B. 175 5[8 » anc . _

» nouvelle. » passive. 3 7(8Rdsste. Hope et C° 105 3|4 Adtr. Mélaii. 5.
» 1829 , 5. 105 7(8 Bués. Obi. à Lond. 79 3(8Inscr. au gr. livre 69 1(8

ANVERS, LE 20 NOVEMBRE.
Anvers. Det. act. 105 3|4 A Prusse. Em.OBerl. 121 A

» Det. diff. 50 1(4 A Naples. Cert. Fai. 93 ô\4 AEmpr. de 48 mill. 101 3(4 P Et. Rom.Lev. 1832. 101 7(8 AId. de 30 mill. 92 3(8 P Cffrt. à A. 1834. . 101 P
Holl. Dette, attiv. —
Rente rembours. . — CHANGES.
Autriche. Métalli. 107 1(4 P »
Lots de fl. 100. . . — Amsterd. C. jours. 3(8 p. P» fl. 250. . . 466 A Id. 2 mois.

» fl. 500. . . —» Rotlerd, C. jours. 3(8 p. PPolog. Lots0.300. — Id. 3 mois.
» » fl. 500. C

*
O
O

O
*

ai
*

hà
. Paris. C. jours. 1|8 av. ABrés. Em. L. 1834. — Id, 2 mois. 5(8 °(o p A

EspAGivE.Ardoin. . 16 1(4 A Londres. C. jours. 4Ô| 2 1(2 A
Dette passiv. 1834. 5 1(4 P Id. 2 mois. 39(11 1(2 A

» Différée. . . — Francfort. C. jours 36 1(1« A
DANEMARC.E.NOtt. -- • Id. 3 mois.

Dito à L. . > . . 74 1(4 A Bruxelles et Gand.
BULLETIN DE BOURSE.

La rente espagnole, ouverte à IG 5(8 A, est tombée à 16 1 [4 P. ,p«ur 
rester 16 5|16. On a fait peu d’affaires. Paris n’est pas coté.

Les actions de la Banque de l’Industrie étaient à 97 3j4 sans affaires. 
Les actions de la Société de Commerce élaient à 95 sans affaires.

Dette active 2 1(2 
Emp. RoihSchild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 
Id. de 37 mil, . 

Emp de 1832 (4). 
Act de la Soc. G. 
Emp. de Paris.
S. de Comm. de c.
B. de Belgique.
C. de S. et Oise. 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem..................
Flenu................
Hornu................
Selessin. .... 
Soc. Nationale. 
Levant du Flenu. 
Ougcée, .... 
Sars-Lorlgscham. j 
Chemin de Fer. .1
Vennes................. 1
St-Léonard. . . „j 
Chatelineau. . . . 
Verreries. ... . .[
Betteraves............
Verrier, de Chart.1 
L’Espérance. . . .'

BRUXELLES, 
54 1|2 

101 3[4

92 3[8 
73 1|4 
97 

825

3i4
144 
143 
111 
110 
101 
100 
183 
124 
114
123 1[2 
163

E 20 NOVEMBRE. 
Brasseries............
Tapis................ 105
Fer d’Ougrée, . . 91
Mutualité. . 111 3(4
S. C. Bruges. . . .
Monceaux............ —
Act. Réunies.. . . _
Borinage.............. —
Houyoüx.............. —
Papeterie............. —
Lits de Fer. . . . —
Luxembourgeoise —
Civile.................... —
HerVê................... —

jCh. de Fer de Col. 900
Cil. de B., M. et B. —

1 Asphalt................ —
Holl. Dette active. 53
Losrenten inscrit. 100
Autriche. Métailiq 107
Naples. C. Faléon. —
(Espagne. Ardoin. 16 5(8
Fin courant. . . —
Trime un moisi —
Différée de 1830 —
Idem de 1835. . —
Passives............ —

S Brésil. E. de Roth 1 78 1|2
Borne. E. de 1834. 101 5(5

PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 19 NOVEMBRE.
Le plpyt kniphausien die Jahde, v. delà Hollande, ch. de diverses 

marchandises.
Le bateau à vapeur anglais Rainbow ,v. de Londres, avec 19 passagers 

et diverses marchandises.
Le bateau à vapèur belge Antwerpen, v. de Londres, avec 40 passagers 

et divers marchandises.
La goelette danoise Mathilda, v. de Drontheim, ch. de diverses mar' 

Cliandises.
■ ■ ------ —
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